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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRÊTÉ N°BSR-2023-159-01
autorisant la manifestation sportive motorisée intitulée

«Fête de la moto Équipmoto»
le dimanche 11 juin 2023

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-29 à R.411-32 ;

VU le Code du sport  et notamment ses  articles  R.  331-3,  art.  D.  331-1,  art.  D.  331-2 et
suivants et A. 331-1 et suivants ;

VU le  décret  n°2017-1279  du  09  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des
manifestations sportives ;

VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet,
notamment dans le domaine des activités sportives ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  paru  au  journal  officiel  du  30  juillet  2020  portant
nomination  de  Monsieur  Louis  LAUGIER,  préfet  du  Haut-Rhin,  installé  dans  ses
fonctions le 24 août 2020 ;

VU le décret du 14 juin 2022, paru au journal officiel du 15 juin 2022, portant nomination
de Monsieur Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du
Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2022 portant délégation de signature à M. Mohamed
ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  municipal  N°108/2023  du  04  avril  2023  de  la  commune  de  BARTENHEIM  
portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement « rue Robert
Schuman »;
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VU la demande présentée le 02 juin 2023 par la SARL Equip’moto, représentée par M.  
Jérôme SCHNELL, en vue d’obtenir l’autorisation d’organiser dimanche 11 juin 2023,  
une manifestation sportive motorisée intitulée « Fête de la moto Équipmoto »,

VU l’avis différé de la commission départementale de sécurité routière lors de sa séance 
du 07 juin 2023 dont  les  réserves  ont  été levées  par  la  réception des  documents  
manquants ;

Considérant que  le  retour  de  l’instruction  réglementaire  menée  est  favorable  et  
permet de conclure que le déroulement de cette manifestation peut avoir lieu avec les
garanties de sécurité requises tant pour les participants que pour les tiers,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article  1  er   :  La  SARL  Equip’moto,  représentée  par  M.  Jérôme  SCHNELL est  autorisée  à
organiser le dimanche 11 juin 2023, une manifestation sportive motorisée intitulée « Fête de
la moto Équipmoto  ».

La présente autorisation concerne des démonstrations à moto réalisées par 3 intervenants
sur une zone de 110m de long et 8m de large :

– De 11h00 à 11h45

– De 14h30 à 15h15

- De 16h30 à 17h00

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des textes
réglementaires  précités  et  notamment  de  l’annexe  III-24  du  Code  du  sport,  relative  aux
manifestations présentant des acrobaties sur motocycles, afin d’assurer au mieux la santé, la
sécurité et les secours de l’ensemble des intervenants.

Article 3 : L’organisateur souscrit une police d’assurance « responsabilité civile » couvrant les
dommages causés aux tiers y compris les participants, les adhérents ainsi que celle de toute
personne  qui  prête  son  concours,  avec  l’accord  de  l’organisateur,  à l’organisation  de  la
manifestation.

Article 4     :   Le dispositif de sécurité et de protection des participants, des bénévoles et du
public est assuré par l’organisateur et conforme à celui présenté dans le dossier de demande
d’autorisation :

→ Une convention pour la mise en place d’un dispositif prévisionnel de secours de « petite
envergure » a été signée avec l’Association Départementale de protection Civile du Haut-
Rhin, comprenant 4 intervenants secouristes et un véhicule de premiers secours,
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→ L’organisateur prend des dispositions pour détecter et localiser précisément le lieu d’un
incident ou accident nécessitant l’intervention des secours publics,

→ Pour  faciliter  la  gestion des  secours,  l’organisateur  garantit,  en toutes  circonstances,  la
circulation et le passage des véhicules de secours.

Article  5     :   L’organisateur  délimite  les  zones  réservées  aux  spectateurs  par  un  double
barriérage métallique type Vauban autour de la piste de démonstration.

Article 6     : L’organisateur prévoit un piquet incendie assuré par le corps local. Pour palier à
l’absence  de  couverture de  la  commune pendant  la  manifestation,  en cas  d’engagement
opérationnel du corps local, la manifestation sera interrompue.

Article 7     :     L’organisateur s’assure avant le début de la manifestation, de la déclinaison des
mesures sanitaires pour le sport, applicables le jour de la manifestation.

Article 8 : L’organisateur doit se conformer aux prescriptions particulières suivantes :

1. Risque d’incendie     :  

→ Garantir l’instruction des organisateurs  et des commissaires concernant les conduites à
tenir en cas d’incendie et la manœuvre des moyens de secours,

→ L’organisateur prend toutes les dispositions utiles pour s’assurer que les extincteurs dont la
mise en place dépend de l’organisation soient conformes à la réglementation en vigueur et
adaptés aux risques,

→ Les zones « buvette » et « parking » seront dotées d‘extincteurs adaptés aux risques et en
nombre suffisant.

2. Délivrance des secours     :  

→  L’organisateur garantit, en permanence et en toute circonstance l’accès et le passage des
véhicules d’incendie et de secours,

→  Maintenir  l’accessibilité  aux  façades  des  immeubles  et  aux  tiers  conformément  au
règlement de sécurité,

→ Maintenir les accès aux points d’eau incendie ainsi qu’aux organes de coupures des fluides
(gaz, eau, électricité) situés sur la voie publique et en façade,

→  Disposer d’une liaison téléphonique permettant d’alerter les secours depuis le lieu de la
manifestation,

→ Prévenir le centre de traitement de l’alerte (18) du début et de la fin de la manifestation au
moyen de  cette liaison téléphonique en indiquant le numéro téléphonique du responsable
sécurité,

→ Ce numéro doit être joignable en permanence pendant la durée de la manifestation,
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→ Accueillir et guider les engins de secours jusqu’au lieu de l’intervention.

Article  9 :  Cet  avis  ne  fait  pas  opposition  à  l’application  de  réglementations  spécifiques
aggravantes non visées par le SIS (règlement fédéraux…). 
Il conviendra pour l'organisateur, sans préjudice des réglementations en vigueur, de s'assurer
que  l'agencement  et  l'équipement  des  zones  spectateurs,  ainsi  que  la  répartition  et  le
dimensionnement des vomitoires, permettent une évacuation de ces derniers en bon ordre
et sans panique.
A ce titre l'organisateur pourra s'inspirer utilement des dispositions concernant les ERP de
type PA définies dans le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public (ERP). 

Article  10 :  L’organisateur  mettra  en  place  une  signalisation  pour  les  usagers  de  la  route
conformément à l’arrêté municipal de Bartenheim susvisé.

Article  11 :  L’organisateur  est  responsable  civilement  et  pénalement de tout  accident  qui
pourrait survenir pendant et à l’occasion de la compétition.

Article 12 : Les frais du service d’ordre sont mis à la charge des organisateurs ainsi que tous les
frais nécessités par la mise en place des dispositifs destinés au maintien de l’ordre et de la
sécurité.

Article  13 :  L’organisateur  s’assure  régulièrement  et  notamment  avant  le  début  de  la
manifestation auprès de Météo France, des conditions météorologiques prévues pendant les
heures de cette manifestation en consultant :

- 08 99 71 02 68 (météo du département)
- 08 92 68 08 08 (le portail météo)
- le site Internet : www.meteo.fr, www.inforoute68.fr

Il prend toutes décisions et toutes dispositions utiles si les prévisions météorologiques ne lui
paraissent pas compatibles avec les activités envisagées.

Article 14: Il est interdit de poser des panneaux et de coller des affiches dans l’emprise du 
domaine public et en particulier sur les panneaux de signalisation ou sur les arbres. L’usage de
clous  dans  les  arbres  est  interdit.  Le  jet  de  tracts,  journaux,  prospectus  ou  produits
quelconques est rigoureusement interdit.

Article 15:  L’organisateur s’assure avant le début de la manifestation, de la déclinaison des
mesures sanitaires pour le sport, applicables le jour de la manifestation.

Article 16     :   Dans le cas où l’organisateur ne se conforme pas aux prescriptions du présent
récépissé,  il  sera  mis  obstacle  à  l’épreuve  ou  à  toute  manifestation  ultérieure,
indépendamment des sanctions pénales encourues.
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Article 17     :   Avant le début de la manifestation, l’organisateur technique produit  à l'autorité
qui  a  délivré  la  présente  autorisation  une  attestation  écrite  précisant  que  toutes  les
prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été respectées.
Cette  attestation  se  fait  par  courriel  directement  sur  la  boîte  fonctionnelle :  pref-
manifestation-sportive  @haut-rhin.gouv.fr  

Article  18: Le  directeur  de  cabinet  du  préfet,  le  président  de  la  collectivité  européenne
d’Alsace, le maire de Bartenheim, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du
Haut-Rhin,  le  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  et  la  SARL
Équip’moto représentée par M. Jérome SCHNELL, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Haut-
Rhin.

Colmar, le 08 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur de cabinet

    Signé

Mohamed ABALHASSANE

Délais et voies de recours

1- Le  présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours administratif  dans un délai  de deux mois  à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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Le préfet du Haut-Rhin

Signé

La préfète
































































	DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

